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aRrsdSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf: DPRS-0418-2565-D 

ARRETE fixant la composition de la commission régionale de l'activité libérale de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6154-5-1 et R6154-15 à R6154-19; 
Vu l'ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 
dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé; 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
Vu le décret n° 2017-523 du 11 avril 2017 modifiant les dispositions relatives à l'exercice d'une activité 
libérale dans les établissements publics de santé 

Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à 
l'article 
R 6154-16 du code de la santé publique, 

ARRETE 

ARTICLE 1er : 

La commission régionale de l'activité libérale de la région Provence-Alpes -Côte d'Azur comprend les 
membres suivants: 
1 ° Un président, personnalité indépendante : 
Monsieur Guy FEDOU, premier vice-président du tribunal administratif de Marseille ; 

2° Un membre du conseil régional de l'ordre des médecins n'ayant pas de liens d'intérêt avec un 
établissement de santé privé, désigné sur proposition du conseil régional de l'ordre des médecins ; 
Docteur Jean-Luc LE GALL, Président du conseil régional de l'ordre des médecins de la région PACA ; 

3° Deux directeurs d'établissements publics de santé, dont un représentant d'un centre hospitalier 
universitaire et un représentant d'un établissement public de santé non universitaire nommés sur 
proposition de la fédération hospitalière de France; 
Madame Sylvia BRETON, directrice générale adjointe à l'AP-HM 
Monsieur Yves SERVANT, directeur du centre hospitalier de Cannes 

4° Deux présidents de commissions médicales d'établissement, dont un président de commission 
médicale d'établissement d'un centre hospitalier universitaire et un président de commission médicale 
d'établissement public de santé non universitaire ; 
Docteur Bruno PEBEYRE président de la CME du centre hospitalier de Cannes 
Professeur Igor SIELEZNEFF membre de la commission de l'activité libérale de l'hôpital Timone adultes 
(AP-HM) 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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5° Le directeur de la Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail ; 

6° Deux représentants des personnels enseignants et hospitaliers titulaires membres de commissions 
de l'activité libérale au sein d'établissements publics de santé, nommés parmi les membres ayant fait 
acte de candidature, dont un désigné parmi les praticiens autorisés à exercer une activité libérale et un 
parmi les praticiens n'exerçant pas d'activité libérale; 
Professeur Reda HASSEN-KHODJA, membre de la commission de l'activité libérale du CHU de Nice 
Professeur Patrick DISDIER, membre de la commission de l'activité libérale de l'hôptal Timone adultes 
(AP-HM) 

7° Trois praticiens hospitaliers, membres de commissions de l'activité libérale au sein d'établissements 
publics de santé, nommés parmi les membres ayant fait acte de candidature, dont deux désignés parmi 
les praticiens autorisés à exercer une activité libérale et un parmi les praticiens n'exerçant pas d'activité 
libérale; 
Docteur JULLIAN, médecin généraliste au centre hospitalier intercommunal de Toulon-La Seyne, 
n'exerçant pas d'activité libérale, 
Docteur DOULLAY Eric, ORL au centre hospitalier de Martigues, 
Docteur VOCHE, spécialisé en chirurgie plastique et reconstructrice au centre hospitalier 

intercommunal de Fréjus-Saint-Raphael 

8° Deux membres de conseils de surveillance non médecins, dont l'un est membre du conseil de 
surveillance d'un centre hospitalier universitaire et l'autre du conseil de surveillance d'un établissement 
public de santé non universitaire, nommés parmi les membres ayant fait acte de candidature; 
Monsieur Jean-Eric LODEVIC, conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal Toulon-La 
Seyne, 
Monsieur Eric AUDOUY, conseil de surveillance de l'AP-HM 

9° Un représentant des usagers du système de santé nommé parmi les membres des associations 
mentionnées à l'article L. 1114-1 : 
Monsieur Alain CHESNEAU, Union nationale des associations familiales. 

ARTICLE 2: 

Les membres de la commission régionale de l'activité libérale sont nommés pour trois ans par le 
directeur général de l'agence régionale de santé. S'ils perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été 
appelés à siéger, ils sont remplacés dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du 
mandat restant à courir. 

A Marseille, le 09 avril 2018 

Véronique BILLAUD 

Oire~s régionales 
de santé 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 17 MAI 2018

modifiant l’arrêté n° R93-2018-04-10-004 du 10 avril 2018 rendant obligatoire une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marin

Occitanie fixant les modalités d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline
en Occitanie pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté préfectoral n° R93-2016-06-14-002 du 14 juin 2016 rendant obligatoire une délibération du
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon portant création
et  fixant  les  conditions  d'attribution  d'une  licence  pour  la  pêche  de  la  telline  en  Languedoc-
Roussillon ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°R93-2018-02-22-005  du  22  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Pierre Yves ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n°R93-2018-04-10-004 du 10 avril 2018 rendant obligatoire une délibération du
Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marin Occitanie  fixant  les  modalités
d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2018 au
30/04/2019 ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 006-2018 du Conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du 06 avril 2018, modifiant la délibération n° 054-2017 du conseil du
CRPMEM Occitanie fixant les modalités d’attribution d’une licence pour la pêche de la telline en Occitanie
pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue
obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 17 MAI 2018 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM L-R  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du 
Barrou 34200 – SETE 

Copie

- DDTM/DML 34
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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R93-2018-05-14-002

Arrêté relatif à la fixation pour la procédure d'accès à

l'enseignement supérieur 2018 de pourcentages minimaux

d'admission de candidats bénéficiaires d'une bourse

nationale du lycée et de bacheliers professionnels dans les

formations agricoles de la région académique Provence

Alpes Côte d'Azur
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R93-2018-05-15-002

Arrêté du 15 mai 2018 portant délégation

d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

imputées sur le budget de l'Etat au titre des différents

programmes exécutés par le SGAMI et CSP du SGAMI

Sud
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SGAR PACA

R93-2018-05-17-002

Arrêté du 17 mai 2018 modifiant l'arrêté préfectoral du 19

mai 2017 relatif à la composition de la commission

territoriale des sanctions administratives dans le domaine

des transports routiers et la nomination de ses membres
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